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Débat  d'Orientations  Budgétaires  2025

Dans  les cornununes  de plus  de 3 500  habitants,  un  débat  d'oîientations  budgétaires  préalable  au vote  du  budget

doit  obligatoirement  intervenir  dans un délai  de 2 mois  précédant  le vote  de ce dennier.

L'aiticle  107  de la loi  NOTRe  du 7 août  2015  a précisé  les dispositions  relatives  au D.O.B.  pour  les communes,

les informations  à présenter  dans le rapport,  ainsi  que  les règles  de publicité  à respecter  :

« Dans  les comînunes  de 3 500  habitants  et plus,  (...)  un  rappoît  est présenté  sur  les orientations  budgétaires,

les engagements  pluriannuels  envisagés  ainsi  que sur  la structure  et la gestion  de la dette...  »

Le  rappoit  donne  lieu  à un  débat  en séance  du Conseil  Municipal.  Il  est pris  acte  de ce débatparune  délibération

spécifique.  Le rapport  devra  ensuite  être transmis  au représentant  de l'Etat,  à l'établissement  public  de

coopération  intercoi'nununale  dont  la commune  est meînbre  et publié  sur le site  de la Ville.

A  -  Ia'  (!ontpne  Géné'rsi1

Les  prévisions  2025

L'environnement  Macro-économique  : international,  zone  euro  et  de  la France

Au  niveau  inter'îïational  :

La  croissance  mondiale  se stabilise  alors  que  l'inflation  converge  vers  les  niveaux  cibles  et que

l'assouplissement  des politiques  monétaires  soutient  l'activité  économique.  Ces facteurs  devraient  conduire  à

une expaîîsion  modérée  de la croissance  mondiale  de 2,7 % en 2025-2026.  Ces perspectives  apparaissent

toutefois  insuffisantes  pour  compenser  les dornunages  causés par  plusieurs  anuïées de chocs  négatifs.  Une

incertitude  politique  accrue  et une  évolution  défavorable  des politiques  cornmerciales  constituent  les

principaux  risques  baissiers.  Parmi  les autres  risques  figurent  une intensification  des tensions  géopolitiques,

uî'ie inflation  plus  élevée  qu'anticipé  et des phénomènes  météorologiques  extrêmes  plus  fréquents.  Une  action

déterminée  des pouvoirs  publics  est .uïdispensable  pour  préserver  les échanges  commerciaux,  remédier  aux

vulnérabilités  liées  à la dette,  lutter  contre  le changement  climatique,  assurer  la stabilité  des prix,  accroître  les

recettes  et rationaliser  les dépenses,  promouvoir  le capital  humain  et favoriser  l'inclusion  sur le marché  du

travail.  (Sources banqucmondiale.org)

Au  niveau  de la zone  euro

Au  troisième  triînestre,  la zone  euro a connu  une croissance  en troînpe-l'œil  (+0,4  % après +0,2  %). Si la

vigueur  de l'économie  espagnole  ne se dément  pas, l'activité  est restée  à l'arrêt  en Italie  et en Allemagne,

tandis  qu'elle  a accéléré  en France  sous le seul effet  des Jeux  Olympiques  et Paralympiques.  Sur  le continent

européen,  la reprise  qui  s'esquissait  depuis  le début  de l'année  2024  s'essouffle  déjà  et la convalescence  se

prolonge  : les investissements  sont plombés  par des  conditions  de crédit  restrictives  tandis  que  les

consommateurs,  qui  ont  poiutant  bénéficié  d'importaî'its  gains  de pouvoir  d'achat  à la faveur  de la désinflation,

hésitent  encore  à consommer  et continuent  de gonfler  leur  épargne.  Quant  aux exportateurs  européens,  ils

continuent  de pâtir  d'un  prix  de l'énergie  élevé et affrontent  par ailleurs  une concurrence  cbinoise

intransigeante  : pénalisés  parune  demande  intérieure  atone,  les industriels  chinois  cassent  leurs  prix  et gagnent

constamment des paîts  de înarché.  Le  contraste  est frappant  entre  la morosité  du  Vieux  Continent  et l'insolente

santé de l'économie  américaine,  où la croissance  se maintient  à un  rythu'ne  élevé  (+0,7  % à l'été  après  +0,7  %

au printemps)  : en sus d'une  démograplïe  plus allante,  les consommateurs  y épargnent  peu et les

investissements  y sont  dynamiques.  (Note  conjoncture  Source  Insee)
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Au  niveau  national

La croissance  éconornique  française

L'INSEE  prévoit  une croissance  de l,1%,  pour  la France  en 2024.  Elle  a été î'iotan'unent  poîtée  cet été par  la

tenue  des Jeux  Olyinpiques,  et devrait  poursuivre  sur cette  voie  avec  une augmentation  de la consomrnation

des ménages  et de leurs  dépenses  imrnobilières,  d'ici  la fin  de l'année.  En 2025,  le gouvernement  table  sur  le

même  niveau  de croissance  qu'en  2024.  Cette  prévision  repose  pîicipalement  Sur l'estimation  d'une  demande

intérieure  privée  robuste.

L'inflation  en France

L'inflation  reste  une  préoccupation  majeure.  Selon  les dernières  prévisions  de l'INSEE,  elle  est estimée  à 2,1%

en moyenne.  Cette  estimation  reflète  une  baisse  par  rappoît  au niveau  élevé  de 2023,  où l'inflation  avait  atteint

environ  5%.  Elle  continue  d'être  alimentée  par  la hausse  des prix  de l'énergie,  des biens  alimentaires,  et par  les

tensions  sur  les chaînes  d'approvisionnement.  Bien  que l'inflation  ait  légèrement  fléchi  par  rapport  à 2023,  elle

exerce  encore  une  pression  sur  le pouvoir  d'achat  des ménages.

La dette  publique  en France

En 2024,  la dette  publique  de la France  est estimée  à environ  112 % du PIB,  soit  environ  3 228 Mds € . Cette

hausse  est due à l'augmentation  des dépenses  publiques  pour  soutenir  l'économie  pendant  la crise  énergétique

et l'inflation,  ainsi  qu'aux  mesures  post-pandémiques  qui  ont alourdi  les finances  publiques.  Porir  2025,  les

perspectives  indiquent  une stabilisation  de la dette  publique  autour  de 1lO % du PIB.  Une  commission

d'enquête  Parleî'nentaire  devrait  être convoquée  pour  coînprendre  cette brusque  dégradation  des finances

publiques.

Le déficit  public  en France

Pour  2024,  le déficit  public  de la France  est estimé  à environ  6 % du PIB.  Cette  estimation  dépasse  les

prévisions  initiaIes  de 5,1 %, principaleî'nent  en raison  de recettes  fiscales  moins  importantes  que  prévu  et de

dépenses  publiques  élevées.  Le gouvernement  envisage  dans sa Loi  de finances  2025  de raî'nener  le déficit  à

5% du PIB  en 2025.  (Note  conjoncture  Source  Insee)

Evolution  de la dette  publique

Graphique  Il  : Dette  publique  en  France

et  en  zone  euro

(en % du PIB)

12)

-  France

-  Zone  euro

120

Sources  : Insee  et Eurostatjusqu'en  2023,  projections  Banque  de France  et Eurosystème

sur  fond  bleuté.

Projections macroéconomiques -  Décembre 2024 i Banque de France (banque-france.fï)
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POINTS  CLÉS  DE LA  PROJECTION  FRANCE  EN MOYENNE  ANNUELLE

PIB  réel

IPCH

IPCH  hors  énergie  et  alimentation

Taux  de  chômage  (BIT,  France  entière,  % population  active)

Données  coirigées  des  jours  ouvrables.  ïaux  de croissance  annuel  sauf  indiœtion  contraiïe.
Sources  : Insee pour  2023  (comp)es  nalionaux  trimestriels  du 30 odobre  2024),  projettions  Banque  de France  sur fond bleuté.
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Loi  de  finances  2025  - Un  PLF  au parcours  inédit

Le  projet  de loi  de finances  pour  2025  avait  été présenté  à l'automne  2024  par  le gouvernement  de Michel

Ban'üer  à l'issue  d'une  procédure  budgétaire  retardée  par  la dissolution  de l'Assemblée  nationale  le 9 juin  2024

et la dén'üssion  du  gouvernement  de Gabriel  Attal.  Le  texte  ambitionnait  de redresser  les comptes  publics  de

l'ordre  de 60 Md € et de réduire  le déficit  public  à 5%  du  PIB  en 2025.

Le  gouvernement  de Micbel  Barnier  ayant  été  censuré  par  les députés  le 4 décembre  2024,  une  loi  de finances

spéciale  avait  été  promulguée  le  20 décembre  2024  afin  de perinettre  à l'État  de continuer  à prélever  les impôts

et d'emprunter  pour  assurer  la continuité  des services  publics  et ce  jusqu'à  la  promulgation  de la loi  de finances

initiale  pour  2025.

En  jaîwier  2025,  le nouveau  Pren'üer  ministre,  François  Bayrou  avait  souhaité  repartir  du PLF  déposé  en

octobre  2024  et là oîi  les débats  s'étaient  arrêtés  en décembre  au Sénat  après  la censure,  afin  d'adopter  au plus

vite  un  budget  pour  2025.  Le  projet  de budget,  sur  lequel  le gouvernement  a engagé  sa responsabilité,  reprend

le texte  de compron'iis  trouvé  entre  députés  et sénateurs  en commission  mixte  paritaire  les 30 et 31 janvier

2025.

Le  projet  de loi  de finances  pour  2025  considéré  comme  adopté,  ce mercredi5  févîier  2025  après  l'échec  de

la motion  de censure  (128  voix  pour  ; avec  une  majorité  requise  de 289  voix)  qui  était  débattue  à l'Assemblée

nationale.  Le  vote  du  Sénat,  ce  jeudi6  févîier2025,  n'avait  presque  qu'une  visée  symbolique  dans  ce marathon

budgétaire  (219  voix  pour,  107  contre,  19 abstentions).

Le  projet  de loi  de finances  pour  2025  ambitionne  de réduire  le déficit  public  à 5,4%  du  produit  intérieur  brut

(PIB)  en 2025,  après  un  dérapage  à 6,1%  en 2024  et après  5,5%  en 2023.  La  part  de la dette  publique  atteindrait

115,5%  du  PIB.  Le  déficit  de l'État  s'élèverait  à 139  milliards  d'euros  (Md € ).

L'objectif  de passer  sous  la  barre  des 3%  de déficit  en 2029  est maintenu  par  l'exécutif.

La  réduction  des  dépenses  publiques

Pour  combler  le déficit  public,  le texte  prévoit  de réduire  les dépenses  de l'État  et de ses opérateurs.

Con'une  en 2024,  l'enseignement  scolaire  est le premier  poste  budgétaire  de l'État.  La  suppression  annoncée

de 4 000  postes  d'enseignants  est abandonnée.

Conformément  aux  lois  de programrnation,  les budgets  des ininistères  régaliens  sont  préservés  : la Défense,

l'Intérieur  et la  Justice.

Le  budget  des Outre-mer  a été  revalorisé  pour  répondre  notamment  à la reconstruction  de Mayotte.

À l'inverse,  les  budgets  de plusieurs  miiïistères  dirninuent  : Travail  avec  une  baisse  des aides  à l'apprentissage,

Enseignement  supérieur  et Recherche,  Écologie,  Agriculture,  Aide  publique  au développement...  de même  que

les  crédits  du  Service  national  universel.

Les  moyens  de l'aide  médicale  d'État  (AME)  sont  maintenus  à leur  niveau  de 2024.  Ses règles  d'accès  restent

inchangées.

Le  niveau  d'indemnisation  des arrêts  de maladie  de courte  durée  des fonctioî'u"iaires  est porté  à 90%  (contre

100%  aujourd'hui).  En  revanche,  l'amendement  sénatorial  qui  visait  à allonger  le délai  de carence  dans  la

fonction  publique  de 1 à 3 jours  a été rejeté.
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Les  mesures  sur  les collectivités

Un  effoît  budgétaire  de 2,2 Md € est demandé  aux plus  grandes  collectivités  locales  (au lieu  des 5 Md €

envisagés  par  le gouverneînent  à l'automne).

Le fonds  vert,  destiné  à accélérer  la transition  écologique  dans les territoires,  est en baisse  par  rapport  à 2024

mais moins que prévu initialement. L'au@uentation del'enveloppe  de la DGF de 150 înillions d'euros en
prélevant  tout  autaîït  sur  la DSIL  a été acté.

Pour  financer  les trains  régionaux,  un  versement  mobilité  (VM)  au profit  des régions  est créé  au taux  de O,15%.

Il  s'agit  d'une  contîibution  prélevée  sur la masse  salariale  des entreprises  d'au  moins  ll  salariés.

Plusieurs  mesures  ont été introduites  au Parlement  pour  soutenir  l'investissement  Outre-mer,  notamment  en

Nouvelle-Calédonie.

Pour  leur  permettre  de faire  face  à la hausse  de leurs  dépenses,  les départements  pourront  relever  le plafond

des droits  de mutation  à titre  onéreux  (DMTO)  ou "frais  de notaire"  sur les transactions  immobilières  de 4,5%

à 5% pendant  trois  ans. Les  départements  pourront  décider  un  taux  réduit  ou une exonération  pour  les primo-

accédants.

Hausse  des cotisations  patronales  CNRACL

Le PLFSS  pour  2025,  rejeté  du fait  de l'adoption  par  l'Asseînblée  nationale  le 4 décembre  2024  d'une  motion

de censure, incluait les conséquences d'une au@nentation  progressive du taux de cotisation à la CNRACL.

Mais  une  telle  augmentation  ne relève  que d'un  décret  dont  un projet,  soumis  en décembre  2024  au Conseil

National  d'Évaluation  des Normes  (CNEN)  et au Conseil  des Finances  Locales  (CFL),  a reçu  un avis

défavorable  des élus  locaux.  En  effet,  les deux  instances  consultatives  ont  rejeté,  à l'unanimité  des voix  des

représentaîïts  des élus,  ce projet  de décret.  Celui-ci  prévoit  en effet  une hausse  de 12 points  des cotisations

employeurs,  étalée  sur quatre  ans, soit  3 % d'augmentation  par  an.

Ces avis  n'étant  que consultatifs,  le décret  no 2025-86  du 30 janvier  2025  entérinant  cette  hausse  a été signé.

Cette  cotisation,  actuellement  de 31,65  % passe  donc  à 34,65  % en 2025,  37,65  % en 2026,  40,65  % en 2027

et 43,65  % en 2028.

Les  conséquences  financières  seront  majeures  pour  les eînployeurs  territoriaux  : selon  les calculs  du ininistère

chargé  du budget,  la hausse  représentera  un  milliard  d'euros  la première  année,  2,1 nïlliards  la deuxième,  3,14

milliards  la troisième  et 4,2 milliards  d'euros  en 2028.

En  2025,  les conséquences  de cette  augmentation  est évalué  à 55 000  € pour  la commune  de Vergèze

(Sources : viepublique.fr  ; lagazettedescoüununes.coîn)
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B  -  Le  projet  dc  Bnr1gpt  2025  de  la  Cmimumt;

La  mandature  a été marquée  par  de nombreuses  crises  : COVID,  intempéries  du 14/09/21,  guerre  en Ukraine,  crise

énergétique  sans précédent,  crise  inflationniste  exceptionnelle.  Avec  des conséquences  sur  le budget  de la comnuîne

importante  :

Les  dépenses  réelles  de gestion  dues au covid  et aux  intempéîies  en 2021 : +13,21  %.

Hausse  du coût  de l'énergie  : + 60%  depuis  2022,

Inflation  : +5,9%  en 2022  et +5,7%  en 2023

Augmentation  du coût  des assurances  +31 % en 2025

En 2024,  l'inflation  totale  a reculé  sensiblement  et devrait  retomber  en moyenne  annuelle  à 2,4 %. Les  prévisions

de la banque  de France  pour  l'inflation  en 2025  sont  de 1.6o/o.

Il faut  rajouter  à ces crises  nationales,  la crise  qui  touche  la Société  NESTLE  WATERS  qui  ünpacte  directeînent

les finances  de la coïnînune.  En 2020  la surtaxe  sur les eaux  n'iinérales  s'élevait  à 1596  568 € , en 2024  la surtaxe

îninérale  a été perçue  pour  un  montant  de 372 875 € soit  une  baisse  de 328 % depuis  le début  du mandat  !

Malgré  ces contraintes  et cîises  depuis  4 ans, il est important  pour  la commune  de garder  le cap des années

antérieures  avec  les axes forts  repris  ci-dessous  :

0 un  contrôle  étroit  des dépenses  de gestion  a perüs  tout  de même  de maintenir  une  épargne  brute  positive

0 La concrétisation  des grands  projets  d'investissement  est assurée  par  une  partie  de son autofinancement  et

par  le financement  des partenaires  institutionnels

0 la poursuite  progressive  du désendettement  en 2025.

Les  dépenses  réelles  de gestion  2023  se sont  élevées  à

Les  dépenses  réelles  de gestion  2024  à

6 615 806.55  €

6 839 868.63  € soit  +3.38  %.

Les dépenses  de gestion  ont  donc  été maitrisées.

Chacun  des axes énoncés  ci-dessus  sera plus  largement  développé  ci-après  dans le rapport.

La  construction  du Budget  Primitif  2025,  notamment  sur  la partie  fonctionnement  doit  donc  bien  évidement  prendre

en compte  ces nouvelles  données  en lien  avec  le contexte  national  et international.

Evolution  de la population  depuis  2015
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Annexe  à la délibération  du Conseil  Municipal  de Vergèze
rf2025/16-01  en date du 6 mars 2025

/-  LES  PROJETSDE  RESULTATS  de l'exercice  budgétaire  2024

Ils  font  apparaître  :

% Un excédent d'investissement  de 860 104.74 €uros.

L'excédent  constaté  contribuera  à autofinancer  les restes à réaliser  qui s'élèvent  à 1111832.57  € et les

dépenses  d'investissement  à venir.  Ledit  excédent  et les RAR  seront  repris  sur la section  d'investissement  au

budget  prin'ütif  2025.

% Un  excédent  de fonctionnement  de 4 181  960.34  € uros.

Chaque  année,  le budget  de fonctionneînent  de la commune  dégage  un volume  d'excédent  de fonctionnement

qui permet  notamî'nent  de couwir  le remboursement  en capital  de la dette et d'autofinancer  les projets

d'investissement  de la conunune.

Cet  excédent  se décompose  :

Excédent  repoîté  des années  précédentes  : 4109  191.24  €

Excédent  net annuel  2024  : 72 769.10  €

Coîuine  chaque  année,  la reprise  des excédents  sera proposée  dès le Budget  Prirnitif  2025.

Les  volumes  de ces excédents  vont  peîamettre  à la collectivité  de financer  les investissements  sur  les prochaines

années,  sans avoir  recours  à de nouveaux  prêts.

II  - SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  - DEPENSES

La  coînmune  pogsuit  son  objectif  de contrôler  les dépenses  de fonctionnement  en optiinisant  l'utilisaÉion  des

moyens.

A.  Dette  -  Rétrospective  et  Evolution

Evolution  (2001  -  2024)  du Capital  restant  dû (CRD)  et des annuités  au la'  jaïwier.

Dette  - Rappel  des évènements  majeurs  :

2012  : Reprise  de la dette  du SIVOM  pour  1684  935 € lors  de la reprise  de la compétence

Voiîie/Pluvial

2014-2015  : Annuités  avec  impact  des prêts  toxiques  et des taux  d'intérêts  très élevés

2016  : Soitie  de la dette  toxique

2017  : Remboursement  anticipé  de 6 prêts  pour  un înontant  de 1302  324,68  € (dont 188 498,14 € au titre  de
l'indemnité  de soîtie).
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Annexe  à la  délibération  du  Conseil  Municipal  de Vergèze

no2025/16-01  en  date  du  6 mars  2025

Depuis  le 1'71/2018  la dette de la comïnune  est constituée  de 5 prêts ci-dessous,  tous qualifiés  1A  dans la charte

Gissler'  ; la dette sera totalement  reînboursée  en 2033.

Désignation Capital (€) Origine Dernière  éclîéance Durée CRD au 1/1/2025

CLF000011-518 1524  490,17 12/09/2002 01/10/2032 30 an(s) 619 47l,43

MIS 506729 IRA  CMS 930  000,OO 01/01/2016 01/08/2028 13 aîî(s) 286 153,86

MIS 506729 R CMS 3 323 624,82 01/01/2016 01/08/2033 18 an(s) 2 020 920,94

MIS 50673 1 R CHF 1924  798,40 01/01/2016 01/08/2029 14 an(s) 841 870,12

MIS  50673  IIRA  CHF 3 100 000,OO 01/01/2016 01/08/2028 13 an(s) 953 846,14

total 4 722 262,49

BUDGET:  COMMUNE Le15/0}/2025  à 15:12:1: Page l

Période Res €ant  dû Capital Ïntérê«s Frais
TOI'AL  i

2024

2025

2026

2027

2028

2029

2ô30

2031

2û32

2033

5414982,19

4 722  262,49

4 008  253,03

3 275  051,16

2 521 732,78

1 ?47  328,89

1260  823.33

945  601,18

615  816,66

270  7à3,93

692  719,70

712  792,39

733  201,87

753  318,38

774 403,89

486  505,56

315  222;15

329 784,52

;Q932,73
270  783.93

182  685,47

i56  47i,17

131 548,06

107  3À2,96

82 661,82

56 903,18

40 755,03

30 228,02

_ . iG264,33
8 867,80

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

-._ _ I_p,oo
O.OO

875  405,17

869  263,56

864  749.93

860  661  ,34

857  065.71

543  408,74

355  977,18

_ 36ô012,!0
.__ 364_25)7.06

279  651  .73

6 230  492,96

L'annuité  2025 se décompose  ainsi  :

Environ  156 471.17  € d'intérêts  + 712 792.39  € de capital  soit un total  de 869 263.56  € .

Globalement,  le chapitre  66 va baisser  légèrement  : à 170 000 € en 2025 contre  200 000 € en 2024.

Comi'ne  en  2024,  cette marge  permettra  de couvrir  le risque  d'une  augmentation  de l'emprunt  à taux  variab]e

en  cours.

La coî'nu'nune  poursuit  son  désendettement  :

de 8 014 648,73  € de capital  net restant  dû eî'i2020  à 4 722 262.49  € en 2025

B)  Subventioris  -  Ptxrticipations

a)  Subventions  aîï  associütions

Pour  2025, globalement  l'étude  des demandes  de subventions  a tenu compte  des actions  réalisées  par les

associations  en  2024, des dossiers  présentés,  des excédents  constatés  sur les comptes  des associations,  du

nombre  d'adhérents,  et des actions  proposées  pour  2025.

L'enveloppe  globale  a été maintenue  à 148  000 € .

' La charte Gissler  propose de classer les produits  structurés en fonction  de 2 critères :
L'indice  sous-jacent servant au calcul de la formule  : classement 1 (risque faible ) à 5 (risque élevé) ;
La stnucture de la formule  de calcul : classement de A (risque faible) à E (risque élevé).



Annexe  à la délibération  du Conseil  Municipal  de Vergèze

no2025/16-01  en  date du 6 mars  2025

....§yolution dq4.çqye;opp.e.s 2021- zOzg:!Lë.=..!:Q2u..!.!..Pr.0j..(f..z0"
CA2021  CAX122

Subventtonsvieassoeiathie  32249  351S0

Subventionssportives  1CK)15ô 98100

Soustotal-  133399  1332S0

Subventlons  exceptlonnelles  Solidarlté

catastrophes  naturelles

Subventlon  Fête Votiva

Subventlon  anlmation  noel

Fonds de téserve

Total GENERAL 147 466 133  399

CA2023

406S0

100200

14C1850

200ô

2ôOC)

lüOO

145  850

CA2024

4ô6S(}

10245û

4û00

10üO

1500

149  600

BP 2025

41800

10270û

144S00

35û0

148  000

b) Subventions/Participations  : CCAS  - Syndicat  d'électricité  - SDIS

CCAS

Rappel  évolution  de la participation  de la  comînune  depuis  2017  :

59600  I 2020  I 60 000  i 2023

62 000
i"  - - -
I 2021
L  . soooo i 2024

2025

95 000

96 000  -l-'  2022  ' 82 000  iI
106  000

. 2ü17

: 2018

I 2U19

La  subvention  au fonctionnement  du  CCAS  devrait  légèrement  augî'nenter  notarnment  pour  financer  le coût  de

l'augmentation  des fluides,  les actions  nouvelles  pour  la  jeunesse  et la baisse  del'excédent  reporté.

Syndicat  d'Electricité  : SMEG30

Chaque  année,  la coinmune  acquitte  une cotisation  pour  le fonctionnement  du Syndicat  ainsi  que des

participations  liées  aux  opérations  de travaux.

Pour  l'année  2025,  la commune  ne s'est  pas positionnée  sur  de nouvelles  opérations,  en raison  de l'important

programme  de travaux  en centre-ville  (ïue  neuve,  place  de république).  Un  projet  devrait  voir  le  jour  en 2026.

Cotisation  pour  2025  :22  000  €

Participation  au  S.D.I.S

Exercice € Évolution

2012 208 441 2,2%

2013 228 167 9,5oA

2014 214 055 -6,2%

2015 214 055 O,O%

2016 214 055 O,O%

2017 214055 O,O%

2018 214 055 O,O%

Exercice € Évolution

2019 255 283 19,3%

2020 256 154 0,3%

2021 283 401 10,6%

2022 289 623 2,2%

2023 306 7lO.45 5.9%

2024 323 955.89 5.62%

2025 328 075.89 1.27%

La  contîibution  communale  au SDIS  est calculée  selon  les modalités  de l'article  R1424-32  du  CGCT

IO



a) Pour  80% de son montant  à la part de la cominune  ou de l'établissement  public  de coopération

intercommunale  dans le total  des contributions  des conununes  et des établissements  publics  de

coopération  intercoinmunale  constaté  dans le derier  compte  adnunistratif  du service  départemental

d'incendie  et de secours.  Ledit  montant  est corrigé  par  l'évolution,  à cette  date,  du dernier  indice  INSEE

de la înoyenne  annuelle  des prix  à la consommation  et augmenté  des dépenses  îiées au glissement

vieillesse-technicité.

b)  Pour  20 % de son montant,  au produit  de la population  par  l'écaît  relatif  entre  le potentiel  fiscal  moyen

par  habitant  de l'ensemble  des communes  du même  groupe  déî'nographique  et le potentiel  fiscal  par

habitant  de la cominune  ou de l'établissement  public  de coopération  intercoînnuînale.

La contîibution  2025  de la commune  de Vergèze  s'élèvera  à 328  075.89  € soit  + 1.27%.

c) Subventions/Participations  : indemnisation  ainiable  des préjudices  économiques  liés  aux

travagix de requalification  de 7a place de lü Républiqîie

A  la suite  de la création  de la comînission  d'indemnisation  amiable  des commerçants,  il est prévu  une

enveloppe  de 50 000  euros.



Annexe  à la délibération  du Conseil  Municipal  de Vergèze
n"2025/16-01  en date du 6 mars 2025

C) Charges  à caractère  général  -  Chapitre  O1I

Un  point  sur  les réalisations  2024  :

A  partir  de 2024  le compte  administratif  devient  compte  financier  unique  (CFU),  fusion  du compte  administratif
de la commune  et du compte  de gestion  de la trésorerie.

2024  Chapitre  O11-  projet  de CFU  2024  1920  647.25  €

Taux  de crédits  consommés  : environ..................  81.96%

Variation  de CA  2023  à CFU  2024  de...................  +3.76%

Comptes  Administratifs  2015  - 2024

Evolution  du  Chapitre  O1I

2(XX) ûCICl

180C) OCIC)

1600  000

1400  000

1200  000

IOOO OOO

800  üüO

600  00C)

400  0C)O

2(X) 00C)

îgsg  ais "'a  Ü89 1851  096  1920  647

I '

1S76  946

1462  899

I
1438810  14n"  1399716

l

CA 2C)16 CA 2C)17 CA 2018 CA 2C)49 CA 2020 CA 2021 CA2ü22 CA X)23 CA 2024

Nous  avons  pu constater  deux années d'auginentation  exponentielle  de l'inflation  et de hausse des coûts  de l'énergie  :

a L'explosion  du coût  de l'électricité  entre  2021 et 2023  a provoqué  une  hausse  historique  de près de 93%  du

coût  de la facture.

La stabilisation  des prix  de l'électricité  ainsi  que la maîtrise  de sa consornmation  ont  pennis  une  baisse  des coûts

sur  2024  :

Evolution  des inscîiptions  budgétaires  de 2023  à 2025 :

- BP2023=348987 € ;CA2023354210 € ;

- BP2024=424700 € -CFU2024:311230 €

- BP 2025  = 374 700 € soit  -l  1%  par  rappoît  à 2024

Consoînmation  électîicité  communale  depuis  2022  :

2022  :1050  501 KW

2023  : 829 766 KW

2024  : 824 776 KW

La  cominune  a été réactive  face  à la flambée  des prix  des années  2022-2023  del'énergie  à grâce  à l'extinction  de

l'éclairage  public  la nuit  avec  un  gain  de 16%  sur la facture  d'électricité.

*  Toujours  sur l'éclairage  public,  la mise  en place  d'un  prograînme  pluriannuel  de remplacement  des

ampoules  par  des LED  dans le cadre  du Contrat  de Performance  Energétique  (CPE)  en 2022,  permet  aussi  de lutter

contre  cette  inflation  exponentielle  des coûts  de fonctionnement,  tout  en respectant  les engagements  de la commune

pour  la prota;'tion  de l'environnement.
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Annexe  à la délibération  du Conseil  Municipal  de Vergèze
no2025/16-01  en date du 6 mars 2025

Il est à noter  que la connnune  a bénéficié  du Fonds  vert  mis  en place  par  l'Etat  sur  2023  (12  000  euros)  et 2024

(9000  euros).

a L'installation  des panneaux  photovoltaïques  sur  les toits  de l'école  éléînentaire  en 2024  va permettre

d'assurer  une paîtie  en autoconsommation  collective  de l'électricité  générée  dès 2025.  Une  baisse  de 30oA de la

conson'unation  en électîicité  du réseau  est prévue  pour  cette  année  sur  ce bâtiînent  scolaire.

Enfin,  les î'narchés  publics  d'électîicité  et de gaz vont  être  relancé  en 2025  ; il  est à espérer  une  baisse  des

coûts  à la suite  de cette  rernise  en concurrence.

Secteur  par  secteur,  les évolutions  majeures  des charges  à caractère  général  sur  le budget

2025  de la commune  sont  reprises  ci-dessous  :

Écoles  Maternelle  et Elémentaire

Les  effectifs  occasionnent  aussi  de petites  variations  par  rapport  au budget  2024.

École élémentaire  : 349  à la rentrée  scolaire  2023/2024  -+  325 à la rentrée  scolaire  2024/2025

Soit  24170.25  € de dotation  (-1784.88 € )

École maternelle  : 180  à la rentrée  scolaire  2023/24  -'-> 188 à la rentrée  scolaire  2024/2025

Soit  13 261.52  € de dotatioîï  (+564.32 € )

Festivités

Le programme  des festivités  surl'année  2025  est reconduit.  La  nouvelle  version  de la Vergézoise  a été un grand

succès  en avril  dernier.

Rappel  des évènements  de l'année  : le carnaval,  la Vergézoise,  la fête nationale,  la fête votive  de juillet,  les

vendredis  de Vergèze,  Octobre  Rose,  le Téléthon,  les illuininations  festives  et le Marché  de Noël.

Le  budget  des festivités  înaîtrisé  en 2024  est proposé  cette  amée  sans augî'nentation.

La  communication  -  moyens  et outils  + Bulletin

La commune  souhaite  poursuivre  et optimiser  les actions  de communication  sur les bulletins  municipaux,  les

comptes  Facebook  et le compte  Instagram  de la ville  créé  en 2024.

La  promotion  de l'aboutissement  des grands  projets  de la comînune  fait  partie  également  des objectifs  2025.

Actions  culturelles  :

Malgré  les difficultés  que subit  le secteur  culturel,  dues à la hausse  des frais  généraux,  le maintien  du budget  est

proposé.

Depuis  2023,  la con'unune  a fait  appel  à des producteurs  pour  compléter  la programmation.  A  la vue  du succès  de

cette  formule,  elle  a été reconduite  en 2024  et proposée  à nouveau  en 2025  avec notamment  une  programmation

d'aîtistes  humoristes.

Le fonctionnement  de la bibliothèque  s'inscrit  dans la continuité  sur  le fond  et le budget  est maintenu.

Protocole  :

Le  Budget  attribué  au service  Protocole,  qui  gère  les manifestatioîïs  hors  saison  culturelle  et festivités  est maintenu  ;

de nombreux  projets  d'investissement  arriveront  à terme  en 2025,  et des inaugurations  seront  organisées  à ces

occasions  afin  d'y  associer  la population  et de remercier  les nombreux  panenaires  fïnanceurs.  Cependant,  le budget

protocole  n'augmentera  pas pour  cette  année.
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Annexe  à la  délibération  du  Conseil  Municipal  de Vergèze

no2025/16-01  en  date  du  6 mars  2025

L'adminîstration  générale

Il est à noter  que le secteur  de l'assuraîïce  subit  encore  cette  aîuïée  une  forte  auginentation  par  rapport  à l'année

denïière  (+13  000 euros)  ainsi  que les frais  de maintenance  et de sécurisation  de l'informatique  (+12  000 € ). Une

nouvelle  mise  en concurrence  des prestataires  d'assurances  est prévue  cette  année.

Centre  Technique  Munîcipal

Les  moyens  attribués  aux  services  du Centre  Technique  Municipal  restent  stables  par  rapport  à 2024.  Les dépenses

se décomposent  en sections  à savoir  :

- par  les prestations  des entreprises  par  contrats  ou marchés  publics  destinés  à la înaintenance  et à l'entretien

des bâtiments,  à la location  de matériels,  aux  prestations  d'entretiens  des espaces  verts,  à la réparation  des véhicules

ainsi  que le contrat  de perfon'nance  énergétique.

- aux  achats  de matériels  pourtravaux  enrégie,  de petits  matéîiels  pour  les véhicules,  d'équipements  des agents

(EPI),  d'achats  de carburants  et autres  produits  (peintures  voirie,  produits  d'entretiens,  produits  pour  espaces

vert...)

Accueil/Cohés €on sociale

Le Service  accueil  cohésion  sociale  développe  de nombreux  services  pour  le public.

L'accueil  à l'hôtel  de ville,  avec quasiment  20 000 accueils  physiques  et téléphoniques  en 2024  fait  partie  des

services  impoîtants  pour  la cornmune.

Depuis  2023,  le service  caîte  d'identité/passeport  a été créé. Avec  plus  de 2 000 demandes  par an, ce service

rencontre  un  vrai  succès.  Le  îninistère  de l'intérieur  a participé  au financement  de ce service  à hauteur  de  14

072  € en 2024.

Enfin,  le réseau  France  service  assure  le relais  d'un  certain  nombre  de services  publics  (CAF,  pôle  emploi,  CPAM,

CARSAT  etc).  Il  est financé  à hauteur  de 40 000 € par  an par  les partenaires  et le Fond  national  d'aménagement  et

du développement  du teîïitoire  (FNADT).

Le  budget  service  Accueil/Cohésion  sociale  reste  stable.

Les dépenses  du chapitre  O11, liées aux décisions  de l'équipe  municipale  et aux contraintes  de l'actualité  qui

s'imposent  à la coIlectivité,  ont  été maîtrisées  lors  de l'exécution  budgétaire  de 2024  grâce  à un  contrôle  de gestion

respecté.  C'est  pourquoi  malgré  un contexte  économique  incertain,  la volonté  politique  dans la construction  du

projet  de BP  2025  sur  les charges  de gestion  courantes  est de poursuivre  cet effort  :

Il  est donc  proposé  de baisser  ce chapitre  de -  3.29%  par  rapport  au BP  2024.

Globalement  pour  2025,  le projet  de chapitre  O11 va se situer  aux  alentours  de 2 266  153,24 €

BP  2024 BP  2025

Variation

de BP  2024  à BP  2025

2 343 129.92  € 2 266  153,24 € - 3.29  %
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Annexe  à la délibération  du Conseil  Municipal  de Vergèze

rf2025/16-01  en date du 6 mars 2025

D)  Dépenses  de  personnel

Les crédits  ouverts  au BP  2024  ont  été consoïnmés  à hauteur  de 96.74oA  pour  un  montant  de

3 743 680,78  €

3000  ûôô  €

28C1t1 00Ô  €

26ûô0ü(1 €

24000ûC11:

22(]û  Oô(l €

200t1  ûûû  €

18t1û  ôô(l  €

1600  000  *

140û  ôOû  €

i200  ÔOÛ €

10ôO  ûltl  €

3 01S  891  €

Compte administratif  2017/2024  - Evolution  des Charges de personnel
3 7 43 680,78

-û,44%
+3,55% +6.64  %

+3,78  %
4,44%

ffl CA  2C117 a  CA  2018 m CA  2019 N  CA  2020 ffl CA 2021 s  CA  2022 ffl CA  2023 ffl CA  2024

Les  prévisions  des charges  de Personnel  2025  prennent  en compte  :

0 la rémunération  du personnel  en place,

0 le remplacement  des agents  mutés  dans une autre  collectivité  ou partis  à la retraite  en 2024  et la prise  en

compte  des départs  annoncés  pour  2025,

o un  poste  supplémentaire  au service  Espaces-verts/cadre  de vie,

0 les crédits  utiles  pour  rémunérer  le remplacement  de congés  de maternité  et maladie,

0 les charges  évolutives  ordinaires,  le GVT  (glissement  vieillesse  technicité)  : avancement  d'échelon,

avancement  de grade,  promotion  interne,  frais  de validation  de services  des agents  (reprise  d'amïées  de
cotisation  après  titularisation,  etc.)  ;

0 l'organisation  de nouvelles  élections  ou référendum  en 2025  est possible  (l'ieures  supplémentaires  des agents)

0 les charges  liées  à des décisions  gouvernementales  :

Augmentation  des cotisations  CNRACL  de 4 points  : il était  prévu  une forte  hausse  lors de la lère

présentation  du projet  de loi  de finance  2025,  cette  bausse  a été validée  par  décret  en janvier  2025 (12

points  en 4 années).

0 les décisions  liées  aux  projets  de l'équipe  municipale  :

- La  commune  a amélioré  le pouvoir  d'achat  des agents  dans le cadre  du dialogue  social  concrétisé  en novembre

2024  par  la revalorisation  du régime  indemnitaire  à savoir  :

. 1'augmentation  de l'indemnité  de fonctions  de sujétions  et d'expeîtise  (IFSE  mensuelle),

. l'augmentation  du complément  indemnitaire  annuel  (CIA)  basé sur  une  grille  d'évaluation  de 5 critères,  à

compter  du l"'  janvier  2025.
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Globalement  pour  2025,  le chapitre  012  va  se situer  aux  alentours  de 4 059  500  € .

BP  2024 BP  2025

Variation

de BP  2024  à BP  2025

3 867  702.49 4 059  500.00 +4.96%

E)  Amortissements

Evolution  des amoitissements  depuis  2015

2015  : 347  223  € 2016  : 360  511 € 2017  :413  560  € 2018  :426  020  €

2019:419147 €  a 2020  :406  587  € 2021  :442  817  € 2022  :399  629  €

2023  :460  000  € 2024  :480  000  € 2025  :7  40 000  €

L'aînortissement  est une technique  comptable  qui  permet,  chaque  année,  de constater  le montant  de la

dépréciation  des biens  en dépenses  de fonctionnement  (aîticle  68...)  et de dégager  des ressources  destinées  à

les renouveler  en investissement  pour  un  montant  identique  (article  28...).

Depuis  2024,  la nomenclature  M57  impose  aux  collectivités  un  amortissement  au prorata  temporis  dès  laannée
de l'achat  du bieîï.  Cela  en partie  explique  l'augmentation  de l'amortissement.  L'anivée  de nouveaux

équipements  explique  aussi  l'augmentation  de l'amortissement  (par  exemple  : skate  park)

F)  Fonds  de  péréquation  des  ressources  intercommuriales  et  communales

Le  dispositif  du  Fonds  de péréquation  des ressources  intercommunales  et communales  (FPIC)  a pour  objectif

de rendre  plus  «  juste  et efficace  »  la  répartition  des îichesses  entre  les collectivités.

Le  prélèvement  du FPIC  sur  le budget  de fonctionnement  des comrnunes  évolue  chaque  année  selon  la

progression  ci-dessous.  Bien  que  l'enveloppe  globale  soit  gelée  en 2021  coinme  depuis  2017,  les impacts  de

calcul  en son  sein  peuvent  générer  des vaüations  sensibles.

jlI*jlSkîIiVlIiëï*ïFjâ&k!jlSI-JœiLJœ!jaiIkj  j*b»fëk>J@kjla
I-rïË -i'rï a  I-rNi

x 1,6

soli  570 M€

il  @ li

x L37

so1t780  M€:

il  I li i'rï -i-r  i-i 'i'rï ï  r g1'lTi il'rïi il  I li i-rïæ

Montee  eü

ebarp

progresske

de2012à

2ôï6

150M €

x 2,4

solt  360 NK x1,28

soltlŒ)OM €

Gel du dlspositif  depuls

;iosy

F?tC/

Moiitmt

versépgla

C)onmiune de

Vergèu

21162 30227 S1S99 72S24 L1!10S3 145  287 îSî411 149  233 î41287 141500 154  514 134  762 1(18 380

1419  939  €

On  peut  remarquer  une  légère  baisse  depuis  2023  înais  les collectivités  ont  peu  de lisibilité  sur  l'évolution  du

calcul  du  FPIC  ; Une  enveloppe  de 110  000  € est prévue  pour  2025.

Depuis  la  n'üse  en place  du  dispositif  en 2012,  c'est  un  montant  global  de près  de 1419  939  € qui  a été  pris

en charge  par  la  collectivité.
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G) Dotation  Globale  de Fonctionnemerît  (riégative)

2014

375 292 €

2015

239  953 €

2016

10S 122  €

2017  à 2022

-46310 € /im

2023

-32474 €

2024

-31} 967  €

La  DGF  est une  ancienne  recette  (+  de 400  000  euros  en 2013),  qui  a baissé  chaque  année,  pour  se transforiner

en dépense  à paîtir  de 2017.

Depuis  2017,  la coinmune  participe  à la mise  en œuvre  de la contribution  au redressement  des finances

publiques  en faveur  des collectivités  territoriales.  En  2023,  la coînmune  a bénéficié  de la suppression  de

l'écrêtement  de la Dotation  Forfaitaire.  Reconduit  en 2024  et 2025.

Ainsi  entre  2017  et 2023  la commune  aura  participé  à cette  mesure  de solidarité  territoriale  à hauteur  de

341  301  € .

Pour  2025,  sont  prévus  un prélèvement  de 49 000  € et 15  000 €: de recettes  liées  à la suppression  de

l'écrêtement.

III  -  SECTION  DE  FONCTIONNEMENT  - RECETTES

A)  Attribtdiori  de compensation  de /zi Comwmauté  de Communes

Depuis  2013,  à la suite  de la révision  de la participation  initiale  des comî'nunes  pour  la petite  enfance

(délibération  de la CCRVV  du 17/01/2013),  le montant  de l'attribution  de compensation  de la comnune  est

stable  à 2 021  361,96  € .

B)  Surtaxe  sur  les  EauxMitxérales

Le  montant  de la suîtaxe  sur  les eaux  minérales  est de O,70 € l'hectolitre  depuis  le 1"'/02/2006.

Pour  mémoire,  le graplïque  ci-dessous  reprend  l'historique  de la surtaxe  sur  les eaux  minérales  encaissée  sur

les dernières  années,  mais  également  les  perspectives  de recettes  de la surtaxe  qui  tiennent  compte  des  deîuières

informations  connues  sur  la situation  des forages  exploités  parNestlé  Waters  pour  la production  de « Perrier  ».

Avant  2016,  tous  les forages  de production  d'eau  étaient  situés  sur  la cominune  de Vergèze  (4),  qui  a connu

une  augmentation  continue  de sa suîtaxe  rninérale  depuis  2008.

A  partir  de  juin  2016,  un  premier  forage  a été mis  en production  sur  la cornmune  d'Uchaud,  puis  toujours  en

recherche  d'optimisation  et de sécurisation  de ses ressources,  la société  Nestlé  Waters  a mis  en production  un

deuxième  forage  sur  Uchaud  en avril  2018,  et un  troisième  en mars  2021.

Sur  le CFU  2024,  le produit  de la surtaxe  ne représente  plus  que  4.37  % des recettes  réelles  de gestion  de la

commune  alors  qu'en  2023  il  représentait  encore  de 12.15%  et 21%  en 2020.
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surtaxe  minérale  encaissée  entre  2010  et 2024  et prévision  2025

3000  0C)O €

25ü0  000  €

2û00  0C)C) €

15C10 000  €

10üO  OOO €

500  000  €

2û10  2011  2C)12 2013  2014  2015  2016  2017  2018  2û19  202C) 2C)21 2022  2C)23 2024  2025

La surtaxe  estimée  à 500 000 € en 2024  est ramenée  cette  aîuïée  à 200  000  € .

Cette  baisse  sigi'üficative  est liée  à la crise  subie  par  Nestlé  Waters  cette  aî'uïée, en raison  de la forte  baisse  des

ventes  d'eau  minérale  et de la commercialisation  de nouveaux  produits  d'eau  de boissons  (Maison  Perrier)  non

assujettis  à la surtaxe  (réservé  aux  eaux  minérales  naturelles).

C) Recettes  liées  à des prestatiom  proposées  par  la Commune

> Toutes  les recettes  des prestations  proposées  par la coînmune  font  l'objet  de tarifs  adoptés  en Conseil

Municipal  dont  :

- les tarifs  pour  locations  des salles,  prêts  de matériels,

- les tarifs  pour  les spectacles  de la saison  culturelle,  le salon  des aîtistes  et créateurs  et le salon  artistique

- les tarifs  d'adhésion  à la bibliothèque,  vente  de livre  et caîto-guide,

- la journée  des associations,

- les droits  de place  des marchés  et Halles,  les droits  d'occupations  du domaine  pour  les Forains  et les

foodtrucks,

- les études  surveillées,

- les taîifs  pour  les concessions,  caveaux,  cavumes  etc.,

- les tarifs  du Ciné-Théâtre,

- les taîifs  d'insertion  publicitaire  dans les bulletins  muî'iicipaux  etc.

Pour  l'année  2025,  une estimation  a été prévue  au budget  primitif  pour  un montant  de 66 100  €, contre  78

799.62  € réalisés  au coînpte  administratif  2024.

Réalisation  Régie

iWffl«l f! !
-

'mnmir
i-"-'-"'-""""""""""""""""""""""""""""""""'

87 251,86  € 34 825,36  € 36 600,00  t: 95 455,02  € 86 254,08  € 78 799,62  €
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D)  Fiscalité

Evolution  des bases  :

Depuis  la loi  de finances  2018,  le coefficieî'it  de revalorisation  forfaitaire  des bases  relève  d'un  calcul  et non

plus  d'une  fixation  par  amendement  parleînentaire.  Ce  calcul  est lié  à la valeur  locative  cadastrale  ainsi  qu'à

celle  de l'évolution  de l'indice  des prix  harmonisé  sur  un  an.

Pour2025,  le  taux  d'augmentation  desbasesd'imposition  bors  évolutions  physiques  (constructions,

travaux...)  a été acté  à plus  1.7  %.

Evolution  des  taux  :

de2003à20l7soitdurani  15ans

Tauxde  lîscalité  slables 2018
2019 ei 2020 : taux  iiicliangés 2021-2ô22 : taux  liés !i la réfonne

20232025  : taux

uicliaiigés

Taxe  habhtion/2023  THRS 8,61% 8,61% 8,61% non voté  filié  par  bi ré[omie 8,61%

Taxe  Êoricicr  Bâti  i " ' 19.9;1X, . ,, li  _ . ::"J'::2'. ëj%;.'...__l.._.__ ... = _22_.fj3'}r-_ :;-. .. __, _ _2 - 47.58% _ 4138'!4
' Ta.êYaÎê 'HM6'ÙI(f " ' = a a)M) irt)ÏaÔT"" . "_- _;;6i .l,, 0. } i. ,.  - ) ' a -  . 7

lQ_a-' .S .. _ - _  -

'.X 'i'o.a  N.'o'i

u,ŒIX__- :Iïal__:'a:::laffl._"_ _S;1E "  "- _ - - _ 54,81% __ __ _____ _54__81%_ __

'*"  ancien  tatx  TFB  du déçartement  (24,65%)  + taux  TFB  de la commune  (22,93oA)  =  47,53  %

I $ qnv  mrivpim Tmiy  rlpi1g

! i"'  "J""
_ t.a _  __ _ _ _ _ _ û  /l  â  a I :_ô_ô.'_Jô":!=; _  _  ._  _ __ _ _ _ __ _  Q  /'I  Q  ll

i tIlOllauX  AUI: i glTemenrallX  m_d COlnnlune  ,«U  ,!4
1

1)raoxpeneo,t:'csîberaet1eSl[ô ë 47.58oA

i

fraxefonc'èroenSbael'Em a 54,81%

Il  est proposé  de înaintenir  le:s înêmes  taux  pour  2025

Taux  de la

cominune  2025

Taxe  foncière  sur

propriétés  bâties
47.58%

Taxe  foncière  sur

propriétés  non  bâties
54,81  %

Depuis  la suppression  de la taxe  d'habitation,  la compensation  versée  par  l'Etat  évolue  en fonction  de la

dynamique  des bases  foncières  sur  les propriétées  baties  de chaque  commune.

Les  bases  connues  pour  2025  sont  évaluées  à +1.7%  sur  la fiscalité  directe,

Compte  tenu  de ces éléments,  le produit  fiscal  2025  estiîné  au budget  est de 4 160  000  € en légère  augmentation

par  rapport  à 2024.
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Evolution  des recettes  fiscales  :

s pïoduits fiscaux allotaiions compensain«es zallœations (ûmpenSaiTlcet

4Sû(1000 €

40(]0ü00€

3500ô(X)€

30üû OûO €

2S(t)[X]ô€

2000ûü%

1%OOüO€

1t)t)Ot)ûO€

5ôŒû00€

2867aogî
2 960 S36 €

3(139096€

aî;iggtis« 4 16C1a)0 €

3 92!1 676 €

1421ô6û €

1974 203

1 4S0  46(1 €

Ô
2016169 €

2340î48 €

+14,26%

+3,25%
+2,65%

+11,72%
+13,36%

+5,10%

238û(XX)€

+ 0,73%

2ü20 2021 2022 2ô23

E)  La  tctxc  üMitw»»utllt  ,sur  les  droits  de mutation  à titre  onéreux

73 -mwoïs  nï Réa11sé2018 Réa1fsé2019 Réa1isé2020 Réa1isé2021 Rémisé2022 Réalisé  2023 Réa1isé2024

73123

Taxe  addkiouiîelki  auxdmits  de

iiîutation  ou à ki taxe de

publicité  foncière

280 4l1  € 215 :'13 € 263 123 € 264 555 € 269 862 € 281 838 € 287 044 €

La  coînmune  a passé  le seuil  des 5 000  habitants  en 20]  6. Depuis  cette  date, elle  perçoit  directement  le produit

de la taxe  additionnelle  sur les droits  de mutation  à titre  onéreux  acquitté  sur toutes  les transactions  au

réel.

Au  vu  des projets  iinmobiliers  connus  à ce jour,  une  prévision  prudente  de 180  000  € sera inscrite  au titre  de

2025.

F)  Recette  exceptionrielle

Dans  le cadre  des baux  eînphytéotiques  signés  avec les Ombrières  d'Occitanie,  le versement  d'une  soulte

de 65 000 euros  est prévu  en 2025  pour  l'occupation  du domaine  public  à l'occasion  de l'installation  des
ombrières  photovoltaïques.
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W  -  SECTION  D'INVESTISSEMENT  - DEPENSES

%les  restes  à réaliser  pour  un total  de................... 1111  832.57 €

Les  travaux  de la place  de la République  engagés  en 2024  non  encore  payés 917  538.29  €

La  fin  des travaux  des lacs notamment  le lot  n"'2 sur la partie  VRD  pour  27 530.66  € et 14  037.72  € de voirie  sont

également  inscrits.

La maîtrise  d'œuvre  pour  la démolition  et la construction  des nouveaux  vestiaires  au stade d'honneur  pour  un

montant  de 79 344.00  €, lancée  en 2024  est également  reportée  sur 2025.

Le solde  des restes  à réaliser  correspond  à des petits  équipements  et aux  travaux  engagés  en 2025  : 73 381.90  €

'%Le  programme  d'investissement  2025  qui  a été construit

en privilégiant  }es axes  ci-dessous  pour  un montant  total  d'environ 2118  400.00 €

2025  sera l'année  de la finalisation  du prograînme  d'investissement  de l'équipe  municipale.

Parmi  les grands  projets  prévus  pour  cette  mandature  :

les vestiaires  du stade  d'honneur  seront  démolis  et reconstruits.  Bn effet  à la suite  de l'étude  de faisabilité  réalisée

en 2023,  il est apparu  que ce bâtiment  de plus  de 50 ans ne pouvait  plus  être rénové  et qu'il  était  donc  urgent

d'investir  dans une  nouvelle  INFRASTRUCTURE  SPORTIVE  moderne  et surtout  &onome  en consommation

d'énergie.  Ces travaux  se dérouleront  sur  2 ans avec  une  première  enveloppe  de 800  000  € sur  2025.

20 000  € seront  consacrés  à l'étude  du projet  de rénovation  de la piste  d'athlétisme  dont  la réalisation  devrait  être

prévue  pour  2026.

Du  matériel  pour  le Gymnase  sera inscrit  également  à hauteur  de 6 500  € (piste  tumbling  et porte  main).

Enfin,  il faudra  pour  2025  rénover  le système  de cbauffage  de la salle  du Gymnase  2 pour  une estimation  à 73 000

€ .

Concernant  les TRAVAUX  VOIRIE,  il est prévu  une eîweloppe  de 412 000  € pour  les travaux  du chemin  de

Boissière,  du  pluvial  grande  terre  (lere  phase)  et de la mise  en sécurité  du Rhony.

12  000  € sont  inscrits  pour  le remplacement  de 3 poteaux  incendies.

Un  programme  de 3 ans de travaux  de démolition  des monuînents  funéraires  est prévu  au cimetière  pourun  inontant

de 30 000  € sur  2025.

Dans le cadre de la revitalisation  du CENTRE-VILLE,  30 000 € sont proposés  pour  la rénovation  de la

signalétique,  notamment  pour  améliorer  la visibilité  des conm':ierces.

Une  enveloppe  pour  du mobilier  urbain  de 41 000 € est inscrite  notaminent  pour  renforcer  la sécurisation  des

passages  piétons  aux  abords  des écoles.

Une  révision  allégée  du Plan  Local  d'Urbanisme  est riécessaire  pour  cette  année  2025  (17 000  € ).

En matière  de SOBRIETE  ENERGETIQUE,  il est prévu  le relamping  du stade d'honneur  pour  60 000 € qui

permettra  une  prévision  de baisse  de consommation  en électricité  de plus  40%.

Le travail  de relamping  de l'éclairage  public  se poursuivra  dans le cadre  du contrat  de perfomance  énergétique

pour  74 500  € .

Dans le cadre des aménagements  de LA  BASE  DE LOISIRS  DES  LACS,  avec l'arrivée  des oînbrières

photovoltaïques,  il  est prévu  la mise  en place  d'un  parking  payant  avec  un système  automatisé  de paiement  (60 000

€ ). Il est à noter  que le parking  restera  gratuit  pour  les habitants  de Vergèze.

Des travaux  d'amélioration  des bâtiments  des ECOLES  notaîmïent  la fin  du prograi'm'ne  d'installation  de la

climatisation  à l'école  élémentaire  pour  40 000 € seront  irïscrits  sur 2025,
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10 000 € d'étude  pour  une  rénovation  theriique  de l'école  maternelle  (la rotonde).

Un  budget  pour  les 2 écoles  publiques  de mobiliers  scolaires  est également  programmé  pour  6 100  €.

Des TRAVAUX  SUR LES  BÂTIMENTS  PUBLICS  sont également  attendus au Cottage  notaînment  le

remplacement  de la toiture  pour  130  000 € et l'aménagement  intérieur  et extérieur  pour  31 000 €. D'autres  travaux

dans les bâtiments  cornununaux  sont prévus  pour  55 000 € ,

Une  enveloppe  de 72 800 € sera consacrée  à l'achat  de MATERIELS  dans laquelle  on retrouvera  une machine  à
peinture  pour  la voirie,  des équipeînents  pour  les services  du centre  technique  municipal  et les agents d'entretiens,

aiîïsi  que du matériel  de bureaux.

Pour  ce qui  est du MATERIEL  DE  TRANSPORT  :

Une  balayeuse  adaptée  à la nouvelle  place  de la république  est également  envisagée  (occasion  recherchée

pour  moins  100  000 €).

Du  matériel  de sécurisation  du réseau  INFORMATIQUE  ainsi  que de la nnse à jour  de licences  seront  inscrits  au

BP 2025 à hauteur  de 37 500 €.

V  - SECTION  D'INVESTISSEMENT  - RECETTES

A)  Produit  de  cession  de  biens  : 160  000  euros

Les deux anciens  logements  de fonction  de la rue Jean Macé,  désaffectés  depuis  longtemps,  ont été mis en

vente.  Le prix  total  de la vente  ne pourra  être inféîieur  au prix  des domaines,  qui est donc  inscîit  au projet  de

budget.

B) FCTVA  : um  prévisiori  de 300  000  euros

Le FCTVA  (fonds  de coînpensation  de la taxe sur la valeur  ajoutée)  est une  dotation  versée aux  collectivités

pour  compenser  sur la base d'un  taux forfaitaire  (16,404%)  la charge  de la TVA  suppoîtée  sur les dépenses
d'investissements  et depuis  2016 certaines  dépenses de fonctionnement  très ciblées.

êûO (lôO €

3SOt)01) €

30C1 0[X]  €

2SO ÛÔ0 €

2CK) OOO €

1500(X) €

FCTVA

100  tX)O €

50  Ô[)O [

2ü1S 2û16 2û17 2018 2ü19 2021) 2021 2022 2023 2ü24 2û2S

La comtnune  perçoit  des recettes  à ce titre  sur les budgets  n+2. Le calcul  du FCTVA  pour  2025 a été effectué
sur les bases des travaux  d'investissements  2023.
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La loi  de finances  pour  2016,  en son  article  34, a élargi  le bénéfice  du FCTVA  aux  dépenses  en matière

d'entretien  des bâtiments  publics  et aux  dépenses  d'entretien  de la voirie  payées  à compter  du 1/1/2016.

La  commune  a perçu  au titre  du  FCTVA  dit  de « fonctionnement  » les so;üunes  suivantes  :
I ""

2019 2020  ' 2021  2022 , 2023

FCTVA  10504€ 10080€ ' 8587€ 8500€ . 79000€

2024

38 665

2023  était  en forte  augmentation  en raison  des dépenses  liées  aux  intempéries  du 14 septembre  2021.

Par  précaution,  ce FCTVA  fonctionnement  n'a  pas été inscrit  en  recettes.

C) Subveritions  : un  total  de 1075  776.11 €

<!)les  restes  à réaliser  pour  un  total  de................... 995  776.l1Æ

0 Des  demandes  de subventions  ont  été effectuée  auprès  de l'Etat,  de la Régiori  et du  Département  pour  l'aide

au financement  des travaux  de voirie  liés  au sinistre  du 14  septembre  2021.

Les  travaux  sont  finalisés,  les soldes  de versement  sont  à demander  en 2025  pour  un  nïontant  total  de  32

903.91  € pour  la région.  Le  montant  total  des financements  sur  les travaux  liés  au sinistre  du 14 septembre

2021  se monte  à 692  352.80  euros  (Etat,  la Région  et le Département).

0 Les  subventions  accordées  par  l'Etat,  la Région  et le Dépaîtement  pour  financer  l'installation  de batardeaux

sur  différents  sites  de la comn'iune  (C.TM.  et gymnase  II)  réalisés  en 2023  seront  versés  en 2025  pour  uï

montant  de 10  112.20  € .

0 20 000  € ont  été accordés  par  la Région  Occitanie  et 43 750  € par  le département  pour  la réalisation  des

Skate  Park  et Pumptrack.

0 80 000  € de la Région  pour  l'aménageî'nent  des lacs  en base  de loisirs.  La  subvention  du département  du Gard

concernant ce pro3et a été versé en 2024 pour un montant de 115 500 euros.

0 800  000 € pour  la requalification  de la place  de la République  qui  sera financée  par  NESTLE  WATERS  (2è""

tranche).

Rappel  : NESTLE  WATERS  a proposé  « un soutien  au travers  d'opérations  de mécénat  sur  le territoire  :

soutien  apporté  à des œuvres  ou orgaîffsmes  d'intérêt  général  ayant  un caractère  philanthropique,  éducatif,

scientifique,  social,  humanitaire,  sportif,  familial,  culturel  ou concourant  à la mise  en valeur  du patrimoine

artistique,  à la défense  de l'environnement  naturel  ou à la diffusion  de la culture,  de la langue  et des

connaissances  scientifiques  françaises,  des fondations  ou associations  reconnues  d'utilité  publique  ou des

musées  de France,  répondant  aux  mêmes  conditions  que  les œuvres  ou organis.û'ies  d'intérêt  général  et des

établisseînents  d'enseigneînent  supérieur  ou  d'enseignement  artistique  publics  ou  privés,  d'intérêt  général,  à

but  non  lucratif.  »

Afin  de concrétiser  cet  accord,  NESTLE  WATERS  et la Coînn'nune  ont  conclu  une  convention  d'engagement

pluriannuel,  pour  le financeînent  des projets  d'investissements  de la coînmune  ou  d'autres  actions  de mécénat,

dans  la limite  des enveloppes  annuelles  800 000 € jusqu'en  2026  puis  500  000  € en 2027  et 2028.  Une

convention  de mécénat  spécifique  validée  par  la DGFIP  a été conclue  pow  l'opération  de la place  de la

République  en 2024,  sur  la base  de 800  000  euros  en 2024  (déjà  versée)  et 800  000  euros  en 2025.

0 enfin  9 000  € dans  le cadre  du  relamping  de l'éclairage  public  financé  par  le fonds  vert.
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no2025/16-01  en  date  du  6 mars  2025

% Les  autres  demandes  de subvention  concernant  le programme  d'investissement.....  80 000  euros

0 Par  ailleurs  la requalification  de la place  de la République  bénéficie  du financement  de l'Etat  à hauteur  de

80 000 € dans le cadre  du Fonds  veit  - Renaturation  des villes  et des villages  - notamment  grâce à la

désimpérméabilisation  du site. L'agence  de l'eau  et le département  doivent  également  notifier  en 2025 le

financement  de ces travaux  sur  cette  même  théî'natique  (200  000 euros  prévus).

Enfin,  la région  et le département  dans le cadre  du contrat  territorial  devrait  également  participer

L'agence  de l'eau  et le département  doivent  également  notifier  en 2025  leur  participation  au financement  de

ces travaux  sur  cette  même  thématique.

0 Les  lacs ont  fait  l'objet  de demande  de financement  auprès  de l'Europe  dans le cadre  du fond  LEADER,  par

prudence  ces crédits  n'ont  pas été inscrits.

D)  Taxe  d'amériagemerit  : urie  prévision  de 50 000  euros

La taxe  d'aménagement,  qui  s'est  substituée  à la TLE  (taxe  locale  d'équipement),  est applicable  à toutes  les

opérations  d'aménageînent  de  constructions,  de  reconstruction  et d'agrandissement  de  bâtirnents  ou

d'installations  nécessitant  une  autorisation  d'urbanisme.

Elle  est composée  de trois  parts  : coîumunale,  départementale  et régionale,  et est liée  à l'urbanisation  de la

Ville.

Evolution  des produits  sur  les dernières  années  :

Compte Libellé
CA 2019 CA 2020 CA  202] CA  2022 CA 2023 CFU  2024 BP  2025

10226 Taxe

d'aménagement
222 721 400 822 387 699 131967 81772 53 592 50 000

Tous  les produits  de la taxe  d'aménagement  ne bénéficient  pas seulement  à la commune.

Une  prévision  prudente  de 50 000 euros  est inscrite  au BP.
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E)  Plarî  prévisiorinel  phtrianriuel  des  principaux  investissemerits

Evolution  de Pépargne  de la commune  et capacite  de désendettement

Investissement  : prévision  pluriannuelle

PLAN  PLuRlANNUEl  DES  PRINCIPAUX  INV!ESÏISSEMENÏS  2025-2027

Compétences Pmgrammes/  Opérations 2025 2026 2(a7

SPôRT

Gyrnnases  etudes 6û OC)û 4fX) €)Oû

Vestiaires  Stade  d'honneur 8€)0 0CX) 40û OCK)

Piste  ath1étisme  etudes  + tramx 3û OOO i OûO OOO

Tmal  i '  a:io ooo'  1 46û  ûûO '  40ü OOO

Voirie

VOirë 412 ûOû 3û0 000 1û €) ûCH)

Place  de b  repub1ique 920 00û

rocade 8û€) OO0

Mini  balaYeuse iOû ûOO

Total  2 1432  ûOO 30û OOO 900 0ûO

Batiments

Entretien  batirnents  munk,ipaux 3ûû OOO lûû  OOû 1ûû  Oû€)

autres  équipements  d'ivestissernent 3û0 û0û 100  000 100 000

mmolition  des rnonurnents  îinérakes 30 ûOO 3û ûOC) 3û ûOû

ecoles 5û OOû 100  ût)û 50 0ûO

ïo €aJ3 68û ûôû 330 Û00 '  z:o ûoo

envimnnesent travaux  sobrïété  energétique 134  50û 1ûû  û(X) lûCl ûûO

îOtal  4 134  500 1ûCl ûCK) 100  ûOO

ltotaux 1+2+3+4 : 3 076 500' 2190  ÛOÔ 1630  0û0'

Dette  : capacité  de  désendettement

Le  ratio  d'endettement  de la collectivité  est défiîïi  comme  le rappoit  entre  l'encours  de dette  et la capacité

d'autofinancement  et exprimé  en nombre  d'années.

La  situation  des collectivités  est appréciée  au regard

de plafonds  nationaux  de ratio  d'endettement  de réfiSrence

'fixés  par  décret,  et qui  varient  entre  8 et 13 aî'inées

selon  la  taille  et la  catégorie  des collectivités  territoriales.

Le  ratio  de désendettement  détern'üne  le nombre  d'années

nécessaire  à la collectivité  pour  éteindre  totalement  sa dette

par  înobilisation  en affectation  en totalité  de son  épargne

brute  annuelle.  La  très  forte  baisse  de la suîtaxe  sur  les eaux

minérales  en 2025  impacte  directementl'épargne  brute. 0 à IO  ans

La  capacité  de désendettement  de la commune  se maintient  à 6 ans înalgré  la chute  de la surtaxe  sur  les eaux

minérales.

La dette  communale  s'éteindra  en 2032,  avec  une  diminution  du plus  d'un  tiers  du capital  à rembourser  en

2029.
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VI)  Excéderit  d'investissement  de l'année  n-l

& Affectation du résultat de fonctiowemerit  de rarmée rg-l

Le résultat  excédentaire  de la section  d'investissement  de l'année  2024

sera repris  en recettes  d'iîwestissement,  pour  un montant  de............. 860 104.74  €

Pour  le résultat  excédentaire  de lo section  de fonctionneîuent  de l'année  2024 de.......  4 181  960.34  €

il  sera proposé  :

- d'en  affecter  une partie  en rece,nes d'investissement  pour  un montant  de.............  641 000.OO €

- et de laisser  en section  de fonctionnement  la paîtie  non affectée  pour  un montant  de 3 540 960.34  €

Dans le cadre de la préparation  du budget  primitif,  il sera proposé  d'affecter  une partie  de cet excédent  en

section  de fonctioiuïement  et de capitaliser  641 000 € en section  d'investissement.

Le  budget  primitif  2025  devrait  ainsi  s5équi1ibrer  aux  alentours

- de 1l  025  287.07  € en section  de fonctionnement

- et  6 532  443.78  € en section  d'investissement.

BP 2018  à 2025

2SO(XI1(XÏ)

200tX)(XX1

ISü(X)OO0

lOOôCl  (X)I)

S (X)OO(Xl

a9530oo  gna466  srmzsg

B410@@0  88S900[)  7928000  81]770ûû

98900t)01  993Ciû0K  lOôûtlClŒ) € 10194Œ10 €

6532  A44

ïî'issooüt  11522900€ ua'iszgac uozs'îsïc

BP 2ô18 BP 201"1 BP 2020  BP 2021

a Secuon  de fonctionnemeni

BP 2ô22

ffl lêC!iOn  d'ilweSIlssen1Ênt

BP 2023 BP 2024 BP 2025
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C -  Le  piyjet  dc  Büdgetexe  d'u  sta  ù;ti  at,  l'tau  b'mte

I  -  Contexte  général  -  Rappel

La commune  de Vergèze  a mis en place  un réseau d'eau  brute  pour  les besoins  des espaces verts

communaux,  l'aliînentation  en eau brute  des administrés  et pour  l'appui  à la protection  incendie.

Ce réseau  mis  en place  en 2007  a fait  l'objet  d'une  preinière  extension  en 2008  puis  d'une  seconde  extension

en 2010.

La création  du service  s'est  accompagnée  par  la mise  en œuvre  d'une  comptabilité  identi'fiée  au sein  d'un

budget  annexe  du service  d'eau  brute.  Le  service  est qualifié  de service  à caractère  industriel  et commercial.

La  présentation  au budget  des crédits  tant  en dépenses  qu'en  recettes  se fait  en HORS  TAXE.  Le  budget

annexe  est assujetti  à la TVA  avec  production  d'états  trimestriels  de TVA  aux services  des impôts.

II  -  Exercice  budgétaire  2024  :  projets  de iaésulmts

Compte Libellé
Budget  total

2025
Projet  de CA

2024

FONCTIONNEMENT

DEPENSES 65 200,00 50 319,81

RECETTES 65 200,00 50 319,81

Solde  de la section  de fonctionnement O,OO

INVESTISSEMENT

DEPENSES 88132,37 20 520,76

RECETTES 88132,37 95 453,i3

Solde  de la section  d'investissement 74932,37

L'exercice  budgétaire  2024  se clôture  coînîne  suit  :

Excédent  de la section  de fonctionnement

Excédent  de la section  d'investissement

O€

74932.37 €

III  -  Section  de fonctionnemeiît

Le service  a été mis  en œuvre  en 2008  et a évolué  comme  suit  :

Evolution  du nombre  d'abonnés  par  secteur

s 20o8  m 2020  h:i 2C)23 2024

30

2C)

10

o

lot.  Ies

Vestides

ZAC de la lot.  Ia Calade  lot.  Ies Abels  lot.  Angelotti

malacorade

individuels  Commune

hors

lotissement
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Evolution  globale  du nombre  de compteurs  de paîticuliers  (hors ceux de la commune)  entre 2008 et 2024.

2013 i 70 i2008 25

Le  réseau  d'eau  brute

Le  réseau  d'eau  brute  présente  régulièrement  des difficultés  de fonctionnement.

Depuis  2015,  la con'unune  înet  en place  des compteurs  et des vaîuïes  suppléînentaires  sur  les espaces

coînmunaux  afin  d'isoler  et identifier  la  consoî'mnation  des espaces  publics.

Ces  derîüères  années,  le réseau  a subi  des fuites  importantes,  des mètres  cubes  ont  été achetés  mais  n'ont  pas

été facturés  représentant  sur  six  ans une  peîte  de 60 067.54 € HT

2019 2020' 2021 2022 2023 2024
cumul  sur  6

ans

M3 achetés  Non  facturés 17  500 25100 32 900 30164 32 281 15  243 153188

Cp,qt HT 4çh4t.çn grOS1 7 980,00  € Il  540,98  € 15176,77 € 14502,85 € 16163,10  € 77a14,48 € 73 078,18  €

prix revente  m3 achetés
non facturés

13938,75 € 20973,56 € 27 682,06  € 26 423,66  € 29 043,22  € 15  084,47  € 133145,  72 €

Perte  H'T 5 958,75  € 9 432,58  € 12505,29 € 11920,81  € 12880,12 € 7 369,99  € 60 067,54  €

Achat  Cout  HÏ

Revente  Cout  HT

0,4560 €  0,4598 €  0,4613 €  0,4808 €

0,7965  €  0,8356  €  0,8414  €  0,8760  €

0,5007

0,8997

0,5061

0,9896

BRL  a connu  fin  2024  des  difficultés  techniques  lors  de la facturation  et n'a  pu  fournir  toutes  les

factures  ni estimations  avant  la  clôture  de l'exercice.

Pour mémoire: En 2020, l'impact  financier des,fuites a généré un d4ficit sur la section defonctionnement de
4 05  9,42  €  qui  a été répercuté  sur  le budgei  2021.  Le  budget  principal  de la  Coîiui'iune  a été  soilicité  pûur

verser  au  smïice  du  budget  annexe  d'eau  brufe  mïe  subveriiion  d'équilibre  exceptiowelle  de 35 000 €.

Malgré  les efforts  consentis  par  la  commune  le budget  de l'eau  brute  peine  à se stabiliser,  le nombre

d'abonnés  et les tarifs  pratiqués  ne sont  pas  suffisants  pour  parvenir  à compenser  les pertes  liées  aux

fuites  encore  récurrentes.  Une  réflexion  devra  être  menée  à court  ou moyen  terme  quant  aux  évolutions

envisageables  de ce budget  annexe.

Evolution  des  m3  vendus  2014-2024

àla  Commune

nnrlrinnnrin
2014  2015  2016  2€)17  2018  2019  2020  2C)21  2022  2023  2024
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Présentation  de la  conson'unation  2024,  par  secteur  :

lot.  Ies Vestides
ZAC  de la

Malacûrade
lot.  Ia Calade lot.  Ies Abels lot.  Angelotti

individuels  hors

lotissement
Commune Ïotaux

m3  2024 2 875 2 405 297 1435 114 3 099 24 390 34 615
% 8% 7% 1% 4% O% 9% 70%

2024  : m3 vendus  par  secteur

s lot.  Ies Vestides

s ZAC de la Malacorade

« lot.  Ia Calade

ffi lot.  Ies Abels

ffi lot.  Angelotti

: individuels  hors  lotissement

/.J la commune

-'l

O%

Le  budget  global  de fonctionnement  en dépenses  et recettes  dewait  approcher  les 65 000  € HT.

DEPENSES

0 Achat  de l'eau

0 Achat  de petits  matériels  et équipements

0 Prestations  de service  de BRL  : facturation,  raccordernent,.,

0 Frais  d'entretien  et de petites  réparations

0 Amortissements

RECETTES

0 Produits  de la vente  de l'eau  brute

0 Produits  des coûts  de branchement  et frais  de dossier  à la signature  du contrat
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W  -  Section  d'investissement

DEPENSES

Inscriptions  de crédits  pour

- la réalisation  de travaux  de rénovation  et de sécurisation  du réseau ;

- le règlement  de l'annuité  du remboursement  de l'avance  fait  pg  le budget  principal  au budget  annexe

d'eau  brute  à raison  d' 1/30'  soit environ  5 334 € .

RECETTES
Les dépenses d'investissement  seront  financées  par :

- l'excédent  de la section  d'investissement  de l'année  n-l,  repris  au BP 2025 pour  un montant  de

74 932.37  €

-et les recettes  liées aux opérations  d'amortissement,

Le budget  prévisionnel  2025 de la section  d'investissement  devrait  se situer  aux alentours  de 88 000 €.

Doîît  48 000 € de reports
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D  -  N'i!.iwiiJnj;nii  «ai»ûpiô'lid!v  dn  Budgetpeipalet

du Bnd7t  Annexe du seœ  de l'Eau  Bmte

PROJETS  de résultats  aux  comptes  financier  unique  2024  des deux  budgets  consolidés

CFU 2C124
Dépenses  de

fonctionnement

recettes  de

fonctionnement

dépenses

d'investissement
recettes  d'investissement

Budget  principal 8 578  574,5ü 12  760  534,84 5 268  057,30 6 128  162,04

Budget  Annexe  d'Eau  brute 50  319,81 50 319,81 20 520,76 95 453,13

total 8 628  894,31 12  810  854,65 5 288  578,06 6 223  615,17

solde  d'exécution 4 181  '9èÔ,34 SiÉ.!5 @37-,11

PROJETS  de budget  primitif  2025  des deux  budgets  consolidés

Budget  Primitif  2025
Dépenses  de

fonctionnement

recettes  de

fonctionnement

dépenses

d'investissement
recettes  d'investissement

Budget  principal 1l  025  287,07 1l  025  287,07 6 532  443,78 6 532  443,78

Budget  Annexe  d'Eau  brute 65 200,00 65 200,00 88 132,37 88 132,37

total Il  090  487,07 1l  090  487,07 6 620  576,15 6 620  576,15
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